Vous avez décidé de verser votre taxe d'apprentissage 2010 au lycée de Briacé.
Le lycée est habilité a recevoir :

le Hors Quota : la queota

- catégorie A - Formalions de niveau IV et Vi
- catégorie B - Formations de niveau || et [l
- catégorie C, par extension - Formations de niveau |

Au travers du CFA de I’Ecole
d’Agriculture de Derval

Entreprise ;
Adresse :
Code Postal Ville -
Montant de volre versement : .........ocooiinienninn reeteereranas reerans ... BUrSS
réparti de la fagon suivanie : catégarie AL ...
catégorie B 1 ..., D S
categonie G i . i rrnren s
Quota:ViaDerval : ..........................
MNom de l'organisme collecteur €hoisi .....ocoovviiiiiice e e SRR TTUTY

Pour garantir que vos versements seront effectués conformément a votre choix, dans la rubrique
« reversemeant » du formulaire de votre organisme collecteur, it est impératif que vous indiquiez :

Versement Hors-Quota Versement Quota
Lycée de Briacé CFA Ecole d’Agriculture de Derval
29 rue de Rennes
44430 LE LANDREAU B.P.13 44590 Derval

Merci de retourner ce formulaire

> Par courrier : Lycée de Briacé — 44430 LE LANDREAU
» Parfax: 02.40.06.46.15 '
» Par mail : lycee@briace.org

Pour tout renseignement : Christian Branger 02.40.06.43.33




